
Province de BRABANT WALLON  
Arrondissement de NIVELLES  
Commune de REBECQ 
 
 

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL  
 

Conformément à l’article L1122-12 du Code de la Démocratie Locale, nous avons l’honneur de  
vous convoquer pour la 1ère fois à la séance du CONSEIL COMMUNAL  qui aura lieu 

le MERCREDI 6 OCTOBRE 2010 à 20h à la Maison Communale. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Lauréats du travail – remise d’une distinction. 
2. Approbation des procès-verbaux des réunions du 30 juin 2010 et du 8 septembre 2010. 
3. Contrat de Rivière Senne – convention de partenariat 2011-2013 – approbation. 
4. Prime à l'embellissement des façades – règlement – adoption. 
5. CCATM – démission de Madame Claudine Lienard et de Monsieur Eric Brenard – prise 

d’acte. 
6. CCATM – désignation d’un membre effectif du secteur privé – décision à prendre. 
7. Subventions aux sociétés et associations – détermination de la nature, de l’étendue, des 

critères d’attribution, des conditions d’utilisation et des justifications exigées – projet de 
règlement – adoption. 

8. Règlement établissant une taxe sur les piscines privées – modification – décision à prendre. 
9. Règlement établissant une taxe communale directe sur l’enlèvement et le traitement des 

immondices – modification – décision à prendre. 
10. .Règlement établissant une taxe sur les panneaux publicitaires fixes – modification – 

décision à prendre. 
11.  Litige éboulement berges de la Senne à hauteur du pont de la rue docteur Colson et de la 

rue du pont – projet de transaction – autorisation. 
12. CPAS – modification budgétaire 2010 n°1 (service ordinaire) – modification budgétaire 

2010 n°2 (service extraordinaire) – approbation. 
13. Cadre du personnel – modification – assouplissement du profil de recrutement d’un 

responsable pour le service travaux (niveau D9, A1 ou A4) – décision à prendre. 
14. Enseignement communal – lettres de mission des directions d’école – adoption. 
15. Enseignement communal – prise en charge de périodes sur fonds communaux. 

 

Par le Collège : 

Le Secrétaire communal,                          Le Bourgmestre, 
Michaël CIVILIO                                          Dimitri LEGASSE 


